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Nous vous signalons que le rapport du conseil d'administration ne comporte pas l'indication des 
modalités de détermination du prix d'émission prévue par les textes réglementaires. 

Les conditions définitives dans lesquelles l'émission serait réalisée n'étant pas fixées, nous 
n'exprimons pas d'avis sur celles-ci et, par voie de conséquence, sur la proposition de suppression du 
droit préférentiel de souscription qui vous est faite. 

Conformément à l'article R. 225-116 du code de commerce, nous établirons un rapport 
complémentaire, le cas échéant, lors de l'utilisation de cette délégation par votre conseil 
d'administration. 

Fait à Toulouse et Le Tourne, le 11 septembre 2018 
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